
 

Engagement des joueurs 
 

1. Il s’engage à être assidu aux entraînements et aux matchs. En cas d’absence, il est tenu de 
prévenir son coach. Si elle n’est pas justifiée l’entraîneur pourra décider de la non-participation 
du joueur au match. (En cas d’absences répétées et non justifiées, le coach se réserve le droit 
d’exclure des matchs le joueur concerné.) 

 
2. Il s’engage à participer à toutes les compétitions auxquelles son équipe est inscrite. Il doit être 

présent aux matchs lorsqu’il est convoqué par son coach : à domicile comme à l’extérieur, le 
samedi comme le dimanche.  

 
3. Il s’engage à respecter les horaires d’entraînements, des convocations de matchs ainsi que les 

lieux de rendez-vous.  
 

4. Le port d’une tenue de sport est obligatoire pour l’entraînement : chaussures (intérieur) de 
sport, survêtement ou short, maillot et bouteille d’eau. (+ballon selon les équipes) 
 

5. Les joueurs devront arriver avec leur survêtement du club pour tous les matchs de 
compétitions.  
 

6. Pour les matchs, tous les joueurs doivent porter le maillot et le short fourni par le club. Le 
gardien devra porter le maillot de gardien fourni par le club. (ils seront distribués avant 
chaque match). A l’issue de chaque rencontre, le joueur restitue son maillot, son short et le 
maillot de gardien. Le sac d’équipements sales est confié à un joueur, à tour de rôle, pour en 
assurer le lavage. Les maillots et les shorts doivent être remis, par numéro, dans les sacs 
prévus à cet effet. 

 
7. Les joueurs doivent porter le maillot d’entrainement lors de la phase échauffement à chaque 

rencontre. 
 

8. Le joueur s’engage à être fair-play lors d’une rencontre sportive et cela même en dehors des 
terrains. Le joueur s’engage à donner un maximum d’effort, à se surpasser et accepter qu’il 
doit progresser.  

 
9. Le joueur doit le respect à ses camarades, son coach, son club l’arbitre et l’ensemble de 

personnes représentant les clubs adverses et ceci peu importe le résultat du match, tout au 
long de la rencontre et même après celle-ci. 

 
10. Chaque joueur, à partir de la catégorie -13 ans, peut être amené à arbitrer, à tenir la table de 

marque lors des matchs à domicile dès lors que son coach le sollicite. 

 

11. Le joueur est la première image du club c’est pourquoi il doit être maitre de lui-même et 

maitriser ses pulsions. Il doit être exemplaire, tolérant et loyal. Aucune forme de tricherie ne 

sera acceptée. Le plaisir du jeu doit être le premier mot d’ordre.  

 

 

12. Le hand-ball est un sport collectif qui demande à chaque joueur de vivre en harmonie avec ses 

coéquipiers. La persévérance, l’envie de progresser et l’entraide doit être l’état d’esprit de 

chaque équipe.  



 

 

Engagement des parents 
 

1. Prévenir l'éducateur le plus rapidement possible pour toute absence à l’entraînement ou 

en match.  

2. Encourager les jeunes dans toutes situations de match. Votre enfant a besoin de votre appui 

pour s’épanouir.  

3. S’abstenir de toute remarque négative auprès des joueurs, éducateurs, arbitres, adversaires 

et autres parents.  

4. Pour tout litige jugé important avec : un éducateur, dirigeant, parent, joueur, demander un 

« RDV » en dehors des temps d’entrainement ou de match (communiquer sur des moments 

de tension où les émotions prennent le pas sur la raison n’est bon pour personne).  

5. Participer à la vie associative et sportive de votre enfant dans le cadre de son activité en 

participant à son accompagnement et celle de ses partenaires lors des différentes rencontres, 

plateaux, tournois et animations organisés par le club .  

6. S’assurer de la prise en charge de votre enfant par un membre de l’encadrement lors des 

entraînements, déplacements ou différentes manifestations. Le club ne peut être tenu 

responsable dans le cas où vous ne vous êtes pas assuré de la prise en charge de votre enfant.  

7. Vérifier que l’enfant sera transporté dans les conditions de sécurité : nombre de véhicules 

suffisant, rehausseur, ceinture, etc...  

8. Proposer son aide pour les manifestations du club autre que les matchs (installation et 

service des goûters d’après matchs, loto, repas, tournois…).   

9. Respecter l'heure des entraînements ainsi que l’horaire des convocations les jours de 

match.  

10. Respecter les décisions et les choix de l'éducateur.  

11. Laisser l’éducateur donner seul les consignes à l’équipe pendant le match.  

12. Ne pas oublier que les joueurs ont le droit à l’erreur ainsi que les arbitres.  

13. Respecter l’aire de jeu : ne jamais pénétrer sur un terrain, rester derrière la main courante.  

14. Respecter le vestiaire (La présence des parents est interdite).  

15. Accepter les choix disciplinaires faits à mon encontre, si je ne respecte pas les règles 

établies par le club.  

16. Ne jamais intervenir dans les consignes transmises par l’éducateur à mon enfant et le 

laisser évoluer avec son équipe.  

 



 

RAPPEL IMPORTANT  

1. Lorsque vous déposez votre enfant vous devez vérifier la présence de son éducateur ou de 

la personne en charge de l’accueil et vous assurer que l'entraînement ou le match aura bien 

lieu.  

2. Il est important de garder à l’esprit que les dirigeants et entraîneurs sont en grande partie 

des bénévoles qui donnent de leur temps et mettent au profit de vos enfants leurs 

compétences pour les accompagner dans leur développement et la pratique du Handball.  

3. En ne respectant pas l’ensemble de cette charte et en oubliant le rôle éducatif que vous 

devez avoir vis-à-vis de votre enfant, vous mettez en péril l’ensemble des actions que nous 

menons au sein du club avec votre enfant.  

4. Tout manquement à une de ces règles pourra entraîner votre exclusion temporaire voir 

définitive du complexe sportif dans lequel votre enfant évolue. 

 


